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Par arreté interministériel du 7 décembre 2020 modifiant l’arrêté  
du 21 décembre 2012,  le tarif annuel est fixé à 1,91 euro le mm colonne et 

tous les avis de constitution de société sont soumis à forfaitisation. 
Ce tarif ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

L’ECLAT DE RIZ. SARL au capital de 
7622 e. Siège social : 40 Rue des Déportés, 
26110 Nyons. 330 128 471 RCS de 
Romans-sur-Isère. En date du 04/12/2019, 
l’associé unique a décidé d’étendre l’ob-
jet social de la société à : l’exploitation 
de tous fonds de commerce de produits 
issus de l’agriculture biologique, écolo-
gique, écoresponsable, vente ambulante 
et import, export. Modification au RCS de 
Romans-sur-Isère.

LUMINIS SERVICES
SARL au capital de 7.500 €. Siège so-

cial : 818, rue de l’Orme Gauthier, 78630 
ORGEVAL. RCS 451 261 002 VERSAILLES.

L’AGE du 01/03/2021 a décidé de trans-
férer le siège social au 1355, route du LACA, 
26260 CHARMES SUR L HERBASSE, 
à compter du 01/03/2021. Gérant : M 
ZAJACZKOWSKI Thomas, 1355, route du 
Laca 26260 CHARMES SUR L HERBASSE. 
Radiation du RCS de VERSAILLES et im-
matriculation au RCS de ROMANS.

SC CAMP PRIVE VACANCES ST PONS 
CONDORCET. SC à capital variable au ca-
pital de 51800 €. Siège social: Domaine de 
Saint-Pont, 26110 Condorcet. 444 513 071 
RCS de Romans-sur-Isère.

L’AGE du 30/11/2018 a décidé de mo-
difier le capital social de la société en le 
portant de 51800 Euros, à 5095800 Euros.
Minimum 51800 Euros, maximum 5650000 
Euros. Modification au RCS de Romans-
sur-Isère.

AVIS DE MODIFICATIONS

Aux termes d’un PV de l’associé unique 
du 22.03.2021, de la société : NOVATIS 
EURL au capital de 1 000 euros, le siège 
social est 425, Chemin du Relais, 26740 
SAVASSE, immatriculée au RCS de 
ROMANS sous le n° 451 765 366. Il a été 
décidé de transformer l’EURL en SASU à 
compter du jour de ladite assemblée. Cette 
transformation n’entraîne pas la création 
d’un être moral nouveau. A été nommé 
président M. Pierre BONICEL, domicilié 
425,Chemin du Relais, 26740 SAVASSE 
Cessions d’actions et agrément : les ces-
sions d’actions par l’associé unique sont 
libres. Admission aux assemblées géné-
rales et exercice du droit de vote : chaque 
action donne droit à une voix. Chaque 
associé doit justifier de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective trois jours 
ouvrés au moins avant la réunion de l’as-
semblée, à zéro heure, heure de Paris. 
Aux termes de la même décision, l’associé 
unique a décidé d’augmenter le capital so-
cial d’une somme de 9 000 € pour le porter  
de 1 000 € à 10 000 € par apport de titres et 
par incorporation d’une prime d’émission. 
En conséquence, l’article 8 des statuts a 
été modifié.

Ancienne mention : Le capital social est 
fixé à 1 000 €. Nouvelle mention : Le capital 
social est fixé à 10 000 €.

 Aux termes de la même décision, l’asso-
cié unique a décidé d’étendre l’objet social 
aux activités suivantes: Animation effective 
des participations détenues par la Société; 
réalisation de toute mission de direction et 
de prestations de services; se porter garant 
à l’égard de tous tiers.

L’article 3 des statuts a été modifié en 
conséquence .Le dépôt légal sera effectué 
au Greffe du Tribunal de Commerce de 
ROMANS.

Pour avis 

SCI DELMOS. Société Civile Immobilière 
au capital de 38 112,25 e. Siège social : 
19 Bis chemin des Aires 26790 BOUCHET  
381 118 686 RCS ROMANS

DISSOLUTION

AGE du 29/12/2020 : Dissolution 
anticipée de la société à compter du 29 dé-
cembre 2020. Liquidateur : Monsieur Jean 
Pierre DELPECH, demeurant à 19 chemin 
des Aires- 26790 Bouchet. Siège de la li-
quidation au siège social.

Dépôt légal au Tribunal de Commerce de 
Romans

Pour avis, le liquidateur.

CONSTITUTION

Par acte SSP du 22/03/2021, il a été 
constitué une Société à responsabilité 
limitée à capital variable ayant les caracté-
ristiques suivantes :

Dénomination : Localoubio. Objet social : 
commerce de détail de produits alimen-
taires et non alimentaires ; des conseils et 
des formations dans le domaine de la nu-
trition, du bien-être et de la santé. Siège 
social : 20 chemin Dr Jean Pradelle 26130 
Saint-Paul-Trois-Châteaux. Capital mini-
mum : 10 000 €. Capital initial : 15 000 €.
Capital maximum : 20 000 €. Durée : 99 
ans. Gérance : - M. Deverrewaere Thierry 
demeurant 3 Lotissement le Vallon des 
Sources 26130 Saint-Paul-Trois-Châteaux, 
- M. Forand Christian demeurant 11 
Lotissement Le Bosquet 26780 Espeluche.

Immatriculation au RCS de Romans-sur-
Isère.

INEOS
Société par actions simplifiée au capital 

de 2 112 405 e. Siège social : 32, chemin 
de Fortuneau, Zone Industrielle Gournier 
26200 Montélimar. 834 032 211 RCS 
ROMANS

(la «Société»)
L’assemblée générale extraordinaire 

des associés en date du 22 février 2021 
a décidé de réduire le capital social d’un 
montant d’un million quatre cent un mille 
euros (1 401 000 e) pour le ramener de trois 
millions cinq cent treize mille quatre cent 
cinq euros (3 513 405 e) à deux millions 
cent douze mille quatre cent cinq euros (2 
112 405 e) par voie de rachat d’un million 
quatre cent un mille (1 401 000) actions.

Le président de la Société, par délibéra-
tion en date du 25 mars 2021, a constaté 
que cette réduction de capital se trouvait 
définitivement réalisée à cette même date.

Les mentions antérieurement publiées 
relatives au capital social sont ainsi modi-
fiées :

ARTICLE 07 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : Le capital social est 

fixé à trois millions cinq cent treize mille 
quatre cent cinq (3 513 405 euros).

Nouvelle mention : Le capital social est 
fixé à deux millions cent douze mille quatre 
cent cinq euros (2 112 405 e).

Pour avis, Le président

Par acte SSP en date à ESPELUCHE du 
22/03/2021, il a été constitué une société 
civile présentant les caractéristiques sui-
vantes :

La Société a pour objet : La prise de 
participation dans toutes sociétés ou en-
treprises, la gestion de ses participations, 
la gestion de tout portefeuille de valeurs 
mobilières et autres titres de placements, 
le placement de ses disponibilités par tous 
moyens, l’octroi de garantie conformément 
à la législation en vigueur. La fourniture 
à ses filiales et participations de toutes 
prestations de services à caractère admi-
nistratif, économique, comptable, juridique 
ou financier. L’animation des sociétés et 
entreprises qu’elle contrôle, l’exercice des 
mandats sociaux pouvant lui être confiés. 
L’acquisition et la prise en location de tous 
immeubles et locaux nécessaires à l’exer-
cice de ses activités.

La dénomination sociale est : AUDIC ET 
COMPAGNIE.

Le siège social est fixé à 2100 Chemin de 
Lalo 26780 ESPELUCHE.

La société est constituée pour une durée 
de 99 années à compter de son immatricu-
lation au R.C.S. de ROMANS.

Le capital social est fixé à la somme de 
1.000 euros.

Les parts sociales sont librement ces-
sibles entre associés, mais soumises à 
l’agrément préalable de la gérance pour 
les tiers.

Gérance : Monsieur Laurent AUDIC, 
demeurant 2100 Chemin de Lalo 26780 
ESPELUCHE.

Pour avis, Le Gérant.

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte SSP en date du 23/03/2021 
à CLAVEYSON (26), il a été constitué 
une Société à Responsabilité Limitée 
présentant les caractéristiques sui-
vantes : Dénomination sociale : TRANSFO 
TERROIR. Nom Commercial : TRANSFO 
TERROIR. Siège social : 70 Rue de l’Artisa-
nat, ZA des Genêts, 26240 CLAVEYSON. 
Objet : L’exploitation d’un atelier de 
découpe de viande issue d’élevages agri-
coles et d’un atelier de transformation de 
produits à base de viande et de tous pro-
duits agricoles. Durée : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au RCS. Capital : 7 500 € 
divisé en 375 parts représentatives de 
numéraire, entièrement souscrites et libé-
rées. Gérance : Monsieur Rémy ESTAVIL 
demeurant à 365 Chemin des Theves 
26240 MUREILS, Monsieur Jean-Michel 
CROS demeurant à 115 B Rue des Creux 
26240 SAINT BARTHELEMY DE VALS, 
Monsieur Jean-Marc VOSSIER demeurant 
à Le Château, 575 Route Neuve 26240 
CLAVEYSON, Monsieur Luc VOSSIER 
demeurant à 575 B Route Neuve 26240 
CLAVEYSON et Monsieur Marc VOSSIER 
demeurant à Le Château, 575 Route Neuve 
26240 CLAVEYSON.

La société sera immatriculée au Registre 
du Commerce et des sociétés de ROMANS.

Pour avis, la Gérance.

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte SSP en date du 23/03/2021 
à CLAVEYSON (26), il a été constitué une 
Société Civile Immobilière présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : LES GENÊTS.
Siège social : 70 Rue de l’Artisanat, ZA 

des Genêts, 26240 CLAVEYSON. Objet : 
la propriété, la gestion, l’administration et 
la disposition des biens dont la société 
sera propriétaire. Durée 99 ans à compter 
de l’immatriculation de la société au RCS. 
Capital social 270 € divisé en 54 parts 
représentatives de numéraire. Gérance : 
Monsieur Rémy ESTAVIL demeurant à 
365 Chemin des Theves 26240 MUREILS, 
Monsieur Jean-Michel CROS demeurant 
à 115 B Rue des Creux 26240 SAINT 
BARTHELEMY DE VALS, Monsieur Luc 
VOSSIER demeurant à 575 B Route Neuve 
26240 CLAVEYSON et Monsieur Marc 
VOSSIER demeurant à Le Château, 575 
Route Neuve 26240 CLAVEYSON.

La société sera immatriculée au RCS de 
ROMANS.

Pour avis, La gérance

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte 
authentique reçu par Me Antoine PAPAS, 
Notaire, membre de la SAS APCG-
Notaires, titulaire d’un Office Notarial à la 
résidence de NYONS (Drôme), 38 place de 
la Libération, en date du 18 mars 2021, à 
NYONS.

Dénomination : TERRASSES DE 
LUMIERE.

Forme : Société civile immobilière.
Siège social : 61 route de NYONS, 26770 

LE PEGUE.
Objet : L’acquisition, en état futur d’achè-

vement ou achevés, l’apport, la propriété, 
la mise en valeur, la transformation, la 
construction, l’aménagement, l’admi-
nistration, la location et la vente (à titre 
exceptionnel) de tous biens et droits im-
mobiliers, ainsi que de tous biens et droit 
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits im-
mobiliers en question, la mise à disposition 
à titre gratuit au profit d’un ou plusieurs 
associés.

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 825 000 euros
Apports en nature : Apport immobilier 

d’une propriété situé LA PEGUE - 61 route 
de NYONS d’un montant de 825 000 euros.

Cession de parts et agrément : Toutes 
les cessions de parts sociales, quelle que 
soit la qualité du ou des cessionnaires, sont 
soumises à l’agrément préalable à l’unani-
mité des associés.

Gérant : Monsieur Vincent DECOSTER, 
demeurant 61 route de Nyons, 26770 LE 
PEGUE.

La société sera immatriculée au RCS de 
Romans.

Pour avis.

SARL VALSOLIS
Société à Responsabilité Limitée Société 
commerciale au capital de 10 000 EUR. 
Siège social : 985 route de Moras 26210 
MANTHES 521 229 914 RCS ROMANS

AVIS DE REMPLACEMENT 
DES GERANTS

Aux termes du PV AGO du 31/12/2020, 
l’assemblée générale a pris acte de l’in-
tention de Mrs Gérard et Alain VALLET 
de démissionner de leurs fonctions de 
cogérants à compter du 31/12/2020. 
L’assemblée générale a également nommé 
Monsieur Sébastien VALLET, demeu-
rant à 26210 MANTHES, 465 route de la 
Gare, gérant de la société à compter du 
01/01/2021. Inscription modificative au 
RCS de ROMANS.

Pour avis, La Gérance.

SAS JDF
Société par actions simplifiée Société 
commerciale au capital de 30 000 EUR 
Siège social : 620 chemin de la Balme -  

La Grange Berthon 26210 MANTHES  
832 846 059 RCS ROMANS

AVIS DE REMPLACEMENT  
DU PRESIDENT

Aux termes du PV des décisions de 
l’actionnaire unique du 31/12/2020, l’ac-
tionnaire unique a pris acte de l’intention 
de Mr Alain VALLET de démissionner de 
ses fonctions de Président à compter du 
31/12/2020. L’actionnaire unique a égale-
ment nommé Madame Corinne VALLET, 
demeurant à 26210 MANTHES, 465 route 
de la Gare, Présidente de la société à 
compter du 01/01/2021. Inscription modi-
ficative au RCS de ROMANS.

Pour avis, La Présidence.

CHANGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Isabelle
TEN, Notaire  à LE TEIL (Ardèche) – 13 Rue
de la Paix - CRPCEN 07022 - le 17 mars
2021, a été conclu le changement de régime
matrimonial portant adoption de la sépara-
tion de biens entre Monsieur Didier André
COURJON, Commerçant, et Madame Valé-
rie Marcelle Jeanine MUR, Salariée, son
épouse, demeurant à MONTELIMAR
(26200) 7 Rue du Général Paul Le Jabron 2 -
Entrée H.

Nés savoir : Monsieur à MONTELIMAR
(26200) le 4 novembre 1965, et Madame à
VALENCE (26000) le 9 février 1964. Mariés
à la mairie de MONTELIMAR (26200) le 14
février 2004 initialement sous le régime de
la communauté légale.

Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues dans
les trois mois de la présente insertion, en
l’office notarial où domicile a été élu à cet
effet.

Pour insertion, Le notaire. 
AUCTORIS. SASU au capital de 5.000€. 

Siège social : 20 rue de l’enclos, 78550 
HOUDAN. RCS 819 341 090 VERSAILLES. 

Le Président, en date du 29/03/2021, 
a décidé de transférer le siège social 
au 1576 route du col de Soubeyrand, la 
Combe 26510 REMUZAT, à compter du 
31/03/2021. Président : M LOÏC Bonjean, 
1576 route du col de Soubeyrand, la 
Combe 26510 REMUZAT. Radiation du 
RCS de VERSAILLES et immatriculation au 
RCS de ROMANS.

Changement de régime 
matrimonial

Information préalable (article 1397 al 3 
du c.civ.)

Suivant acte reçu par Maître Amandine 
DELAVAL-PISSONNIER Notaire à 
TAULIGNAN (Drôme), 14 Avenue Jacques 
Moison. office notarial n° 26057, le 23 
MARS 2021 : Monsieur Roland Alcide 
CONUS et Madame Geneviève Marie 
Amélie BARBANSON son épouse de-
meurant ensemble à GRIGNAN (Drôme) 
220 Quartier des Tourettes mariés sous le 
régime de la communauté légale de biens 
réduite aux acquêts à défaut de contrat 
préalable à leur union célébrée à la mairie 
de TAULIGNAN (Drôme) le 21 mars 1987, 
ont décidé de conserver le régime de la 
COMMUNAUTE REDUITE AUX ACQUETS, 
tel qu’il est établi par les articles 1400 à 
1491 du Code civil, mais accompagné de 
l’adjonction d’une clause d’apport de biens 
immobiliers propres par l’épouse à ladite 
communauté.

Les oppositions pourront être faîtes dans 
un délai de 3 mois et devront être notifiées 
par LRAR ou par acte d’huissier de justice 
à Maître Amandine DELAVAL-PISSONNIER 
Notaire soussigné,

POUR AVIS

VAZERAC INVEST. SAS au capital de 
167463 e. Siège social : 91 RUE DE LA 
TOUR, 75116 Paris. 853 032 134 RCS de 
Paris

En date du 25/03/2021, l’associé unique 
a décidé de :

- Transférer le siège social de la société 
13 Rue Paul Sabatier, 26700 Pierrelatte, à 
compter du 01/09/2020

- Modifier l’objet de la société en ajou-
tant les activités suivantes : La prestation 
de conseils organisationnels et straté-
giques aux entreprises non détenues par 
la Société, à l’exclusion de celles dont 
l’activité est réglementée. Président : M. 
LABRO Jean, demeurant 38 Grande Rue, 
26700 Pierrelatte

Radiation au RCS de Paris et réimmatri-
culation au RCS de Romans-sur-Isère.

EASY-LOG. SASU au capital de 
10 000 €. Siège social : 2 ROUTE DE LA 
MAISON BLANCHE, ZI LA TULANDIERE, 
26140 Saint-Rambert-d’Albon. 813 688 
140 RCS de Romans-sur-Isère.

En date du 26/03/2021, l’associé unique 
a pris acte de la démission des fonctions de 
directeur général de M. LEMONDE David, à 
compter du 26/03/2021.

Modification au RCS de Romans-sur-
Isère.

LE CLOS DE LA MARQUISE. SCI au 
capital de 540 000 e. Siège : 5 rue de la 
Marquise 26740 Marsanne. RCS ROMANS 
788 899 508

L’AG du 01/12/2020 a décidé le transfert 
du siège social au 210T bd Pereire 75017 
PARIS. Les statuts ont été mis à jour en 
conséquence. La société sera désormais 
immatriculée au RCS de PARIS.

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé, en date du 8 mars 2021, 
à Condillac.

Dénomination : CHAMO. Forme : Société 
civile immobilière. Siège social : 30 Chemin 
Vignaret, 26740 Condillac. Objet : La pro-
priété, l’administration et l’exploitation, par 
bail ou location de tous immeubles, bâtis 
et non bâtis, que la société acquerra ou 
qui lui seront apportés. Durée de la société 
: 99 année(s). Capital social fixe : 1000 
euros. Montant des apports en numéraire 
: 1000 euros. Cession de parts et agrément 
: Agrément obligatoire dans tous les cas. 
Gérant : Monsieur Charles REBOUL, de-
meurant 2 Rue Philippe de Lassalle, 69004 
Lyon 4ième. Gérant : Madame Morgane 
COHEN, demeurant 2 Rue Phlippe de 
Lassalle, 69004 Lyon 4ième La société sera 
immatriculée au RCS Romans.

Pour avis. La gérance

MONTELIMAR TEXTILE. SAS au capi-
tal de 65 000 €. Siège social : 23 Avenue de 
Gournier - 26200 MONTELIMAR. 818 375 
636 RCS ROMANS

Suivant DP du 17/11/2020, il a été 
constaté l’augmentation de capital de 
135 000 €, décidée par AGE du 31/03/2016, 
par émission de 1 350 actions nouvelles de 
100 € chacune, émises au pair, souscrites 
et libérées en totalité ; le nouveau capital est 
porté de 65 000 € à 200 000 €.

Le dépôt légal sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de ROMANS.

APPEL À CANDIDATURES -  
 SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3  
du Code rural et de la pêche maritime. 

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou  
substitution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AP 26 21 0009 HS : superficie totale : 1 ha 92 a 26 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun bâ-
timent. Parcellaire : BEAUSEMBLANT (1 ha 10 a 60 ca)  ZA- 13. LAVEYRON ( 81 a 66 ca)  
ZA- 73[17](A)- 73[17](B).  - Zonage :  BEAUSEMBLANT : A LAVEYRON : A – Libre

AA 26 21 0044 JMC : superficie totale : 9 ha 30 a 30 ca dont 1 ha 43 a 80 ca cadastrés en 
bois. Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun bâtiment. Parcellaire : CHABEUIL (4 ha 30 a 90 ca)  ZP- 
31- 32 ZP- 49. CHATEAUDOUBLE (4 ha 85 a 20 ca)  ZC- 2 ZC- 47(J)- 47(K)- 51(A)- 51(B)- 63. 
MONTELIER ( 14 a 20 ca)  ZV- 61.  - Zonage :  CHABEUIL : A CHATEAUDOUBLE : A-N 
MONTELIER : N - Libre

XA 26 21 0026 JMC : superficie totale : 12 ha 71 a 57 ca dont 2 ha 47 a 60 ca cadastrés 
en bois. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments d’habitation et d’exploitation ensemble. Parcellaire 
: VASSIEUX-EN-VERCORS (12 ha 71 a 57 ca)  ZB- 29(A)- 29(B) ZB- 30 ZD- 37- 223[38] 
ZD- 224[199](A)- 224[199](B)- 224[199](C)- 224[199](D)- 224[199](E)- 224[199](F)- 224[199]
(G)- 224[199](H)- 224[199](I)- 224[199](J)- 224[199](K)- 224[199](L)- 224[199](M)- 224[199](N)- 
224[199](O)- 224[199](P).  - Zonage :  VASSIEUX-EN-VERCORS : A-N - Libre

Ap 26 20 0164 HS : superficie totale : 6 ha 06 a 25 ca dont 1 ha 11 a 75 ca cadastrés en 
bois. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments d’habitation. Parcellaire : CROZES-HERMITAGE (2 ha 
94 a 40 ca)  A- 342- 346- 347 A- 348 A- 349- 350- 351- 352- 353. LARNAGE (3 ha 11 a 85 ca)  
A- 240(J)- 240(K)- 247(B)- 247(C)- 247(AJ)- 247(AK)- 248.  - Zonage :  CROZES-HERMITAGE 
: CN LARNAGE : A - Libre

Les personnes intéressées devront déposer leur candidature au plus tard dans un délai 
de 2 jours ouvrés suivant la date du 16/04/2021 (passé ce délai, les demandes ne seront 
plus prises en considération), soit en ligne sur le site internet de la Safer www.safer-aura.fr, 
soit par mail à direction26@safer-aura.fr (voir par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes 
informations utiles auprès du service départemental de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85, 
rue de la forêt BP 150 - 26905 VALENCE Cedex 09 - Tél : 04.75.41.51.33. Mail : direc-
tion26@safer-aura.fr. CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME 
UN ENGAGEMENT DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS.

Changement de régime 
matrimonial

Information préalable (article 1397 al 3 
du c.civ.)

Suivant acte reçu par Maître Amandine 
DELAVAL-PISSONNIER Notaire à 
TAULIGNAN (Drôme), 14 Avenue Jacques 
Moison. office notarial n° 26057, le 30 
MARS 2021 Monsieur Jérôme Djemal 
CUCHE et Madame Souâd BOUALAM son 
épouse demeurant ensemble à LE POET 
LAVAL (Drôme) 125 chemin de Pigoulet 
mariés sous le régime de la communauté 
légale de biens réduite aux acquêts à défaut 
de contrat préalable à leur union célébrée à 
la mairie de LE POET LAVAL (Drôme) le 27 
juin 2020, ont décidé d’adopter le régime 
de la SEPARATION DE BIENS, tel qu’il 
est établi par les articles 1536 à 1543 du 
Code civil.

Les oppositions pourront être faîtes dans 
un délai de 3 mois et devront être notifiées 
par LRAR ou par acte d’huissier de justice 
à Maître Amandine DELAVAL-PISSONNIER 
Notaire soussigné où il est fait élection de 
domicile.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial au Tribunal judi-
ciaire. 

Pour avis.

 Bouclage  
mardi 17 h 

 Parution 
le jeudi


